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L’édito  

Qui se serait douté en ce début d’année qu’un satané virus s’inviterait dans nos vies et 

nous obligerait à changer totalement nos habitudes ? Cela a été l’occasion pour des fa-

milles de se retrouver et de partager à nouveau des moments en commun, loin de la vie 

stressante du quotidien. Malheureusement, le virus nous a principalement tenus éloignés les 

uns des autres. Pour de nombreuses personnes, la crise a encore creusé un peu plus le 

fossé de la solitude … 

 

La Commission de l’action sociale avait mis en place un service d’aide aux personnes dans 

le besoin. En plus du soutien communal, nous avons constaté une véritable solidarité ci-

toyenne. De nombreuses initiatives personnelles ont permis d’aider quotidiennement les plus 

fragiles. Faire les courses, véhiculer les personnes, ou encore tout simplement prêter une 

oreille attentive à ceux qui ont souffert de solitude, toutes ces actions ont été grandement 

appréciées. Le Conseil communal en profite pour adresser un GRAND MERCI à tous ces 

bénévoles qui ont donné de leur temps et de leur énergie ! 

 

Si la vie reprend gentiment son cours, les inconnues restent encore nombreuses. Y aura-t-il 

une deuxième vague ? Ne voulant prendre aucun risque avec la santé de nos citoyens, 

c’est avec grand regret que nous avons renoncé à organiser la deuxième édition du mar-

ché de Val Terbi ainsi que la sortie des aînés. L’organisation d’un repas d’ici la fin de l’an-

née étant très incertaine, il tenait à cœur des autorités de faire un geste auprès de nos 

seniors pour qu'ils ne se sentent pas oubliés. 

 

Après réflexion, le Conseil communal a pris la décision d’offrir un bon d’achat à toutes les 

personnes de plus de 70 ans à faire valoir au choix auprès d’un commerçant de notre 

commune. Ce cadeau profitera à tous nos aînés, et c’est également une façon de soutenir 

les commerces locaux qui ont souffert de la crise. 

 

Malgré une situation encore quelque peu particulière, je vous souhaite à toutes et à tous 

de profiter des joies de l’été et des vacances. Pourquoi pas en redécouvrant notre belle 

région qui regorge d’activités. Vous trouverez plein d’idées sur  www.vacvadaises.ch. 

Prenez soin de vous et de toutes les personnes qui vous sont chères.  

Dorothée Lovis, conseillère communale 
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Echo des autorités 
Délibérations du Conseil général 

Le législatif de notre Commune s’est réuni le 30 juin 2020. Lors de sa séance, il a :  

 Discuté et préavisé favorablement le crédit de Fr. 1’350’000.– destiné à l’assainissement énergétique de 

l’école de Montsevelier. L’objet sera soumis au vote populaire le 27 septembre 2020;  

 Approuvé les comptes de l’exercice 2019; ceux-ci bouclent avec un bénéfice de Fr. 11’000.-, alors que le 

budget laissait entrevoir un déficit de Fr. 249’000.-.  

 Approuvé la création de 2,6 postes de travail pour la Maison de l’enfance dans le cadre de l’augmentation 

du nombre de places d’accueil de 39 à 50 enfants;  

 Accepté la vente de l’ancien bâtiment de la STEP de Montsevelier à M. Eric Lachat de Corban pour Fr. 1.– 

symbolique.  

 Adopté les directives de vente pour les terrains à bâtir du lotissement « En Morbez » à Corban; le prix a 

été fixé à Fr. 120.-/m2; 

 Préavisé favorablement le nouveau règlement d’organisation du Syndicat des eaux du Val Terbi en prévision 

de la votation populaire du 27 septembre 2020;  

 Accepté la révision des statuts du cercle scolaire du Haut Val-Terbi;  

 Procédé à la nomination de plusieurs membres dans les commissions communales permanentes : 

 Aurélie Citherlet, Vicques à la Commission de l’action sociale; 

 Martine Schaller, Corban à la Commission des finances et de vérification des comptes; 

 Stéphanie Dubois, Vermes et Océane Chételat, Vicques à la Commission de l’école primaire 

Vicques/Vermes.  

Décisions du Conseil communal 

Lors de ses récentes séances hebdomadaires, l’exécutif a pris les décisions suivantes :  

 décidé de soutenir l'organisation des futurs camps de skis par Vic'en gliSSe. Une contribution de Fr. 25.- 

sera dorénavant accordée par enfant.   

 Nommé Arnaud Bron et Noé Prétalli en qualité de membres de la Commission spéciale des bâtiments et de 

l'énergie, en remplacement de Laurent Steulet et David Fähndrich, démissionnaires.  

 Décidé de finaliser l’éclairage public de la Rue Chaufour à Vicques. La ligne aérienne sera démontée et de 

nouveaux mâts équipés de candélabres à éclairage dynamique seront posés.  

 Décidé de procéder au remplacement des installations d’éclairage de la halle de gymnastique de Vicques 

par des luminaires LED, de manière à réduire la consommation d’énergie électrique. Des travaux similaires 

seront programmés au Centre communal au printemps 2021.  

Fermeture des bureaux de l’administration communale 

Durant la période estivale, les bureaux de l’administration communale seront fermés du lundi 13 juillet 

au vendredi 31 juillet inclus. Comme à l’accoutumée, une permanence téléphonique sera mise en 

place pour répondre aux urgences.  
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Les déchets de jardin, une plaie pour la forêt  

Les plantes ornementales exotiques enrichissent nos jardins. Mais les conséquences peuvent être dramatiques si 

elles parviennent en forêt. Elles s’y comportent comme des éléphants dans un magasin de porcelaines…  

Nos jardins refleurissent. En cette saison, leurs plantes ornementales font preuve d’une vive exubérance. 

Bien des propriétaires ignorent cependant à quel point certaines d’entre elles présentent un grave danger, 

aussi belles soient-elles. Exotiques, elles n’ont pas de concurrents naturels chez nous. Elles débordent facilement 

au-delà de la clôture du jardin et mettent en péril de précieuses espèces indigènes. Elles peuvent 

aussi être porteuses de maladies et de parasites. La forêt est très touchée par ces intrusions. Lorsque ces 

espèces importées – on les appelle des «néophytes» – sont introduites dans les bois avec des déchets 

de jardin, c’est une catastrophe. Une fois dans la nature, elles deviennent difficiles, voire impossibles à 

éradiquer par les propriétaires de forêts et les forestiers. Les néophytes se comportent en forêt comme 

des éléphants dans un magasin de porcelaine. Hors de tout contrôle, elles envahissent l’espace et font de 

l’ombre aux autres plantes, en particulier aux arbrisseaux indigènes, qui sont les futurs «grands arbres» 

de nos forêts de demain.  

Maladies et parasites font dépérir des arbres  

C’est pourquoi les déchets de jardin n’ont pas leur place en forêt. Jamais ! Même si les déchets de taille de 

la haie ressemblent aux branchages laissés par des bûcherons, même si ce ne sont pas des néophytes 

mais des restes de tonte ou le vieux géranium du balcon. Ces déchets verts mettent aussi la santé de la 

forêt en danger; ils contiennent des résidus d’engrais, des micro-organismes comme des virus, des bactéries, des 

champignons nuisibles. Le problème est si grave que la FAO, l’Organisation des Nations unies 

pour l’alimentation et l’agriculture, a déclaré 2020 «Année internationale de la santé des plantes». 

Le dépôt de déchets verts en forêt est donc interdit par la loi sur la protection de l ’environnement. Et c’est 

punissable. Soyez responsables, débarrasser vos déchets verts consciencieusement, comme des professionnels ! 

Les néophytes ? Dans le sac poubelle ! Pour le reste, faites appel au service d’élimination des 

déchets verts de votre commune, ou bien renseignez-vous à la déchetterie.  

Pour de plus amples informations sur la forêt et sa santé, consultez www.foretsuisse.ch  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dessin Silvan Wegmann  

Informations communales 
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Blanda Grolimund 
 

Le 18 décembre 2019, avec un peu d’avance, Madame Blanda Grolimund a fêté l’entrée dans sa 100ème année. 

Pour l’occasion, une cérémonie a été organisée en présence d’une délégation communale et cantonale au home 

à Saignelégier où elle réside. 

Après les discours officiels des autorités, les participants ont pu profiter 

d’un apéritif amical. Ce sont les bras chargés de fleurs et d’une copie du 

journal de sa naissance et de ses 20 ans offerts par le service cantonal 

de l’action social que Mme Grolimund a continué les festivités. 

Blanda est née le 29 décembre 1920. Après sa scolarité, elle a travaillé 

dans la ferme familiale du « Greierlet » à Montsevelier jusqu’à la retraite 

de ses parents. Ses frères reprennent l’activité agricole. C’est donc avec sa 

sœur et son père qu’elle fait construire une petite maison au village et 

qu’elle commence une nouvelle carrière professionnelle dans l’entreprise 

horlogère Kamber jusqu’à sa retraite. Nous souhaitons à Madame Groli-

mund tous nos vœux de bonheur et de santé.  

Les jubilaires du premier semestre  

Cattin Charles de Corban, 80 ans le 5 février 

Saucy Huguette de Vicques, 80 ans le 18 février 

Wolff Gérard de Vermes, 80 ans le 24 février 

Simon Paul de Vermes, 80 ans le 28 février 

Monnerat Denise de Corban, 80 ans le 8 mars  

Charmillot Paul de Vicques, 80 ans le 10 mars 

Bindy Monique de Vermes, 90 ans le 11 mars 

Lovis Françoise de Montsevelier, 80 ans le 29 mars 

Friche Rose-Marie de Vicques, 80 ans le 31 mars 

Fähndrich Jacqueline de Vicques, 90 ans le 8 avril  

Sidler Werner de Vicques, 80 ans le 17 avril 

Charmillot Mathilde de Corban, 80 ans le 26 avril 

Bron Maxence de Corban, 90 ans le 27 avril 

Scherrer Jean-Jacques de Vicques, 80 ans le 1er mai 

Cattin Narcisse de Vermes, 80 ans le 2 mai 

Caillet Yvonne de Vicques, 80 ans le 8 mai 

Les jubilaires de l’été  

Dobler Maria de Vicques, 90 ans le 1er juillet 

Allemann Lucien de Vicques, 90 ans le 22 juillet 

Marquis Rémy de Vicques, 80 ans le 29 juillet 

Bron Jean-Claude de Vicques, 80 ans le 17 août 

Kury Arlette de Vicques, 80 ans le 20 août  

Maillat Elisa de Vicques, 90 ans le 23 août  

Wicky Nicole de Vicques, 80 ans le 1er septembre 

Wolff Véronique de Vermes, 80 ans le 16 septembre 

Walter Hiltbrunner 

Doyen de la Commune 

 
C'est à Langnau (LU) qu'est né Walter Hiltbrun-

ner le 25 juillet 1924.  

En 1930, accom-

pagné de ses pa-

rents, ses deux 

sœurs et de ses 

deux frères, il 

s'installe à 

Vicques suite à la 

nomination de son 

père comme fro-

mager à la laite-

rie.  Après sa scolarité, il entame un apprentis-

sage de mécanicien chez Schaublin à Bévilard 

qu'il termine en 1945. En 1950 il se met à son 

compte à Recolaine. Grâce à sa soeur Erika, il 

rencontre Ruth Sommer de Zolfingen (AG) qu'il 

épouse en 1955 et qu'il a le chagrin de perdre 

en 2015. A ce jour, il est le dernier de sa fra-

trie et de ses contemporains, mais c’est entou-

ré de ses trois enfants, quatre petits-enfants et  

deux arrière-petits-enfants qu'il profite de sa 

retraite à Recolaine.  
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Le flaconnage bientôt repris au Tritout  

La reprise des plastiques a dû être interrompue ces derniers mois pour respecter les normes sanitaires liées au 

coronavirus, mais l’exécutif planchait déjà sur une meilleure solution à long terme, suite aux problèmes récurrents 

de déchets insalubres déposés au Tritout (langes, plastiques souillées, …).  

En parallèle à ces actions décidées par l’urgence de la situation, le Conseil communal a effectué de nombreuses 

recherches et comparaisons afin de statuer sur la meilleure solution concernant la pratique à long terme dans le 

domaine des plastiques. Après plusieurs séances de travail nécessaires à une bonne appréhension de cette pro-

blématique complexe, décision a été prise de cesser la collecte des plastiques mixtes au Tritout. La Commune va 

par contre mettre en place la reprise des flaconnages à partir du 5 août.  

Ce changement de pratique s’appuie en particulier sur les arguments suivants :  

 La collecte des plastiques mixtes telle qu’elle était pratiquée n’avait pas de plus-value écologique puisque 

tous les plastiques étaient incinérés, avec les ordures ménagères.  

 La possibilité d’évacuer les plastiques à bas frais ne rend pas attentif à la question du suremballage lors 

des achats et peut donc s’avérer contre-productive.  

 Les demandes répétées de ne collecter que des plastiques propres et sans odeur n’ont pas été respectées 

par une frange de la population 

 La forte augmentation des quantités collectées (+ 40 % en 2019 par rapport à 2018) laissait suspecter un 

afflux de détritus extra-communaux.  

 La valorisation des plastiques mixtes est beaucoup trop complexe, raison pour laquelle la Confédération, 

Swissrecycling et la Conférence des communes suisses recommandent de l’abandonner. En revanche, elles 

encouragent la reprise du PET et des flaconnages qui peuvent être recyclés et pas seulement brûlés.  

 

Le flaconnage, c’est quoi ? 

Le flaconnage comprend tous les flacons, bouteilles et tubes ayant contenu produits de nettoyage, lessive, lait, 

crème, shampoing, savon, cosmétique, huiles, sauces, jus de fruits, vinaigre, etc.  

Les bouteilles à boissons en PET sont collectées séparément. Les emballages Tetra Pak sont exclus.  

Exemples de flaconnage :  

 

 

 

 

 

Et côté finances ? 

Le changement de pratique s’accompagnera d’une baisse de la taxe par équivalent habitant de Fr. 15.– à partir 

de 2021. La taxe passera ainsi de Fr. 90.– à 75.– par équivalent habitant.  

Fermeture d’été du Tritout 

Durant la période estivale, le Tritout sera fermé du lundi 20 juillet au  

samedi 1er août 2020 inclus.   

Réouverture le mercredi 5 août selon l’horaire habituel.  

Afin de permettre aux citoyens d’évacuer le gazon durant la période de fermeture, le site sera ouvert 

exceptionnellement le samedi 25 juillet de 10 à 12 heures. 

Seuls les déchets provenant de la tonte des espaces verts pourront être apportés à cette occasion. Tout autre 

dépôt de déchets sera interdit.  

Attention : le dépôt de déchets verts en forêt est strictement interdit ! 
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Récompense aux méritants sportifs et culturels 2019  

Chaque année, la Commune honore les personnes qui se sont illustrées dans les domaines sportif et culturel.  

Dans le contexte actuel de la crise sanitaire, la cérémonie de remise des mérites a malheureusement dû être 

annulée. Les lauréats n’ont pas eu la joie d’être célébrés en public mais ont reçu leur diplôme ainsi qu’une 

petite attention par courrier postal.  

Les méritants 2019 : 

Ninon Lab, Thibaud Lab, Loris Lachat, Robin Marquis, Lou-Ann Marquis, Thibault 

Schaller, Robin Marquis (Musique); Luca Wolff, Kilian Albiete, Quentin Vallat, Robin 

Lachat, Pierre Barth, Société de tir de Vicques, Célien Fringeli (Tir), Alois Charmillot 

(exposition d’oiseaux); Femina Gym Vicques et ses groupes Dames; Cracks, Minis 

(gymnastique); Amy Stebler, Lény Dubach, Sofia Chételat, Méline Berbier, Jade Ber-

bier, Femina Gym Vicques et ses groupes filles U16,  garçons U14 et mixte U10 (Athlétisme). 

Vous ne figurez pas sur la liste mais pouvez justifier de performances particulières ? Il est encore temps de 

vous annoncer au secrétariat communal pour prétendre à la remise d’un prix du mérite. 

Subventions dans le domaine de l'énergie 

Le Canton du Jura encourage les investissements qui visent à une utilisation économe et rationnelle de l'énergie. 

Différents programmes de subventions sont proposés afin de promouvoir la production d'énergies renouvelables, 

favoriser une utilisation de ressources énergétiques ou la mise en œuvre de projets.  

Programme de subventions  

Programme Bâtiments  

Isolation thermique et amélioration énergétique de votre bâtiment 

 Remplacement de chaudière à énergie fossile ou électrique 

 Pose d'une installation solaire thermique sur un bâtiment existant 

 Nouvelle construction Minergie-P 

 Nouvelle construction ou extension d'un réseau de chaleur  

Programme d'efficacité électrique «Prokilowatt» 

 Remplacement des pompes de circulation de chauffage 

 Optimisation de l'éclairage des bâtiments de service 

Soutien aux petites installations photovoltaïques 

 Installations photovoltaïques d'une puissance entre 2 et 30 kW 

 

Vous trouverez de plus amples informations et documents concernant les subventions dans le domaine de l’éner-

gie directement sur le site internet du canton à l’adresse suivante : https://www.jura.ch/DEN/SDT/Energie/

Subventions.html.  

Remise des déclarations d’impôts 

En raison du Covid-19, le délai pour la remise de votre déclaration 

d’impôt a été exceptionnellement repoussée à la fin du mois de juillet 

2020.  

Les déclarations doivent être envoyées directement par le contribuable 

au Service des contributions, Rue de la Justice 2, à Delémont. Il est 

inutile de les remettre à l’administration communale.  

https://www.jura.ch/DEN/SDT/Energie/Subventions.html
https://www.jura.ch/DEN/SDT/Energie/Subventions.html
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Adieu APE 

En janvier 2015, le comité de l’Association des Parents d’Elèves de Vicques prenait la décision de suspendre ses 

activités, constatant que celles-ci ne répondaient plus aux attentes des parents. Au niveau cantonal, de nom-

breuses APE avaient déjà disparu, nous confortant dans l’idée que le mode de vie des familles avait évolué et 

qu’un intermédiaire entre l’école et les parents n’était plus d’actualité. Une réorientation totale de notre associa-

tion aurait été nécessaire, mais, malgré plusieurs appels du comité à la population, trop peu de personnes 

s’étaient montrées prêtes à s’investir pour lui donner un nouveau souffle. 

A l’époque, prendre la décision d’une dissolution définitive nous semblait toutefois pré-

maturé, c’est pourquoi nous avons laissé la structure en place pour une durée de 5 

ans, en informant les habitants de la possibilité de reprendre le flambeau sans devoir 

repartir de zéro. Malheureusement, le monde associatif n’a plus le vent en poupe, et 

l’APE ne fait pas exception à cette tendance, si bien qu’à ce jour nous n’avons trouvé 

aucun volontaire pour poursuivre l’aventure débutée il y a 33 ans. 

C’est donc avec regret que nous avons pris la décision de dissoudre notre APE fin juin de cette année. Les actifs 

ont été mis au bénéfice d’un fonds scolaire comme prévu dans les statuts de 1987. 

Pour conclure, nous tenons à saluer les membres fondateurs pour leur travail et à remercier toutes les personnes 

qui se sont investies d’une façon ou d’une autre pour faire vivre cette association qui a connu de belles années  

Au nom du comité,       Christelle Beuchat, vice-présidente 

Utilisation des pistes et sentiers par les VTT 

Depuis quelque temps nous constatons le foisonnement illégal de pistes et sentiers aménagés pour VTT dans les 

forêts de la commune. 

Bien que nous encouragions la pratique du sport et les activités en plein air, il n’est pas possible de faire n’im-

porte quoi n’importe où. De plus ces aménagements sont sources de dangers et les risques d’accidents sont éle-

vés autant pour les cyclistes que pour les autres utilisateurs de la forêt. 

La Loi Suisse sur les forêts (LFOR) permet l’accès à tous en forêt. Cependant 

elle stipule aussi que les véhicules doivent rester sur les chemins aménagés et 

que le passage dans le peuplement forestier est strictement interdit.  

Il faut également savoir que la forêt appartient à quelqu’un et que comme pour 

votre propriété il n’est pas possible d’y aménager quoi que ce soit sans l’autori-

sation de son propriétaire et des autorités forestières compétentes.  

Au vu de l’ampleur de la situation et des différentes plaintes déjà arrivées jus-

qu’aux autorités communales, nous devons réagir afin que certaines pratiques 

cessent au plus vite. Une campagne de sensibilisation débute actuellement en 

collaboration avec le Triage forestier et l’Office de l’Environnement. Les sentiers 

illégaux seront barrés par des banderoles et des panneaux explicatifs plastifiés 

seront posés le long de ces aménagements sauvages.  

Si la sensibilisation ne devait pas suffire, une campagne de répression sera mise 

en place en conjointement avec la police et des dénonciations au ministère public seront prononcées pour les 

pratiquants (LFOR18) mais aussi pour ceux qui aménagent ces infrastructures (LFOR15). La forêt doit pouvoir gar-

der sa vocation nature et écosystème et pour ce faire les milieux doivent aussi bénéficier de tranquillité. L’éparpil-

lement de ces activités de vélo de descente n’est donc clairement pas une bonne chose pour la faune sauvage. 

Des secteurs définis pour cette activité existent (Mervelier) mais il est inconcevable que cela devienne la règle 

dans toutes les forêts.  

Luc Roueche, garde-forestier 
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Grandes vacances dans la région de Delémont 

Cet été, beaucoup de vacanciers préféreront rester dans la région plutôt 

que de voyager ailleurs en Suisse. Qu'à cela ne tienne, notre coin de pays 

regorge d'activités culturelles, sportives et ludiques pour tous les goûts, 

tous les âges et tous les budgets. C'est le moment idéal pour visiter ou 

redécouvrir beautés et atouts de notre belle Vallée !  

On le sait, les habitants de la région ont toujours à cœur d’accueillir cha-

leureusement et de faire partager leur amour du terroir aux personnes qui 

le découvrent mais aussi à celles qui y vivent  

Les communes du district proposent les « Grandes vacances à Delémont 

et sa région » par l’intermédiaire de leur toute nouvelle plateforme : 

www.vacvadaises.ch. 

Nos prestataires locaux sont heureux de participer à l’opération et vous 

réservent également des offres attractives, en particulier pour les familles. 

Offre spéciale Restaurant la Croix Fédérale Corban 

Dans un cadre entièrement rénové, chaleureux et moderne, nous sommes ravis de vous servir des mets cuisinés dans 
notre four JOSPER, fonctionnant uniquement au charbon de bois.  
Viandes et légumes grillés, produits frais et de saison… venez vous faire plaisir et découvrir le Val Terbi ! Grande ter-
rasse ombragée, équipe souriante et à votre service du jeudi au lundi. 

 

 Carte variée, produits du terroir, spécialités de viande, desserts maison, carte de 

glaces, suggestions chaque fin de semaine. 

 Menus du jour (entrée + plat +dessert) à 18.- 

 Menu enfant (nuggets de poulet + frites maison + salade + glace) à 12.-  

 

Sur mention de l’offre « Vac-Vadaises » à la réservation ou au moment de passer la com-
mande, nous serons heureux de vous offrir : 

 Un apéro maison (avec ou sans alcool) 

 Pour les familles, une boisson (2dl) offerte à chaque enfant. 

 

Fermé le mardi et mercredi. Ouverture en continue le samedi et dimanche dès 10h. 

Fermeture estivale du 27.07 au 12.08.2020 inclus. 

Rabais de 10 % par 

groupe pour les parti-

cipants en juillet et 

août.  

Concours jusqu’au 31 

juillet permettant de 

gagner un bon-repas 

de Fr. 50.– à la Fleur 

de Lys 
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Menu enfants (nuggets, 

frites, sirop et glace )

gratuit en juillet et 

août 
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A l’état civil 
Le Carnet rose 

Charlie, le 14 janvier, Famille Tamara Dubied et Paul Humair, Corban 

Léandre, le 27 janvier, Famille Cynthia et Charles-Elie Leroy, Corban 

Elias, le 2 février, Famille Lea et Thomas Knutti, Vermes 

Maël, le 8 février, Famille Coline Willemin et Quentin Flury  

Benoît, le 12 février, Famille Magalie et Pierre Grolimund, Vicques 

Bastien, le 15 février, Famille Clémence Ollivier et Olivier Dominé, Vicques 

Hannah, le 27 février, Famille Paola Maria et Mike Chavanne, Vicques 

Logan, le 9 mars, Famille Naïka Rey et Jérémy Bögli, Corban 

Aurélien, le 10 mars, Famille Céline et Christophe Schär, Vicques 

Matilde, le 10 avril, Famille Célia Araújo Alves et Paulo Mendes Borges, Vicques 

Liam, le 17 avril, Famille Aurélie et Loïc Citherlet, Vicques 

Nellia, le 24 avril, Famille Carole Berdat et Cédric Chèvre, Vicques 

Alexia, le 28 avril, Famille Laurianne et Fabio Varela Mestre, Vicques 

Eli, le 3 juin, Famille Laura et Franck Willemin, Vicques 

Thomas le 4 juin, Famille Mélanie et Jonathan Périnat, Vicques 

Eldin, le 23 juin, Famille Samra Agovic et Denis Corovic, Vicques 

Hommage à ceux qui nous ont quittés 

Hof Alexandre, 1939, Vicques; le 16 décembre   Ramos Aurélie, 1984, Vicques, le 22 mars  

Dominé Denis, 1941, Bassecourt; le 24 décembre  Charmillot Thérèse, 1932, Vicques le 7 avril 

Monnerat Roger, 1944, Montsevelier, le 19 janvier  Voisard Cécile, 1924, Vicques, le 7 avril 

Mitrovic Angelina, 1953, Vicques, le 20 janvier   Bianchi Blandine, 1946, Corban, le 17 avril 

Steullet Raphaël, 1976, Corban, le 21 janvier  Suetterlin Fernande, 1927, Corban, le 17 avril 

Koller Marie Claire, 1945, Montsevelier, le 29 janvier Charmillot Albert, 1920, Vicques, le 14 mai  

Rais Pascal, 1956, Vermes, le 31 janvier   Schaller Ida, 1924, Corban, le 14 mai 

Bron Eugène, 1948, Corban, le 5 février   Moritz Marcelle, 1950, Vicques, le 21 mai 

Charmillot Guy, 1937, Vicques, le 23 février  Pretalli Filomena, 1938, Vicques, le 28 mai 

Charmillot Irène, 1924, Vicques, le 29 février  Chevalier Jean-Claude, 1946, Vicques, le 24 juin 

Rottet Verena, 1923, Vicques, le 8 mars  

Travaux extérieurs en période estivale 

L’utilisation des tondeuses à gazon, des motoculteurs, des tronçonneuses 

et de tout autre moteur bruyant est interdite le dimanche et les jours 

fériés. L’utilisation est autorisée de lundi au vendredi de 7h à 12h et de 

13h à 20h; le samedi de 8h à 12h et de 13h à 18h. 

Tout travail est interdit le dimanche, les jours de grandes fêtes religieuses 

ainsi que les jours assimilés au dimanche. Fait cependant exception à 

cette interdiction la récolte des fourrages, des céréales et autres produits 

de la terre quand ils risqueraient de se gâter ou de perdre de la valeur.  



Val Terbi info - Juillet 2020  Page 11 

 

La société d’exploitation pastorale de Montsevelier se présente 

Nous associons volontiers le mot « pastoral » à un engagement dans la foi chrétienne. Or, c’est un autre enga-

gement que la société d’exploitation pastorale de Montsevelier assume : exploiter et entretenir le patrimoine natu-

rel des pâturages du village. Auparavant gérés par la Bourgeoise de Montsevelier en étroite collaboration avec les 

exploitants agricoles du village, les pâturages sont depuis deux ans sous la responsabilité d’une collectivité privée 

des agriculteurs du village. 

La quasi-totalité des exploitants agricoles du village sont membres fondateurs de la Société d’exploitation pasto-

rale de Montsevelier (ci-après SEPM) qui a été constituée en août 2018. Les dix membres fondateurs sont principa-

lement des détenteurs de bétail bovin, mais pas uniquement. La société est ouverte à tous les exploitants de 

Montsevelier, pour autant qu’ils s’engagent à en poursuivre les buts et respecter les statuts et le règlement d’ex-

ploitation. 

Entretien du patrimoine naturel par l’estivage 

Le but de la société est de mettre à disposition des places d’estivage pour le bétail bovin de ses membres. Pour 

ce faire, elle veille à entretenir les pâturages pour fournir au bétail les herbages nécessaires à son alimentation. 

C’est facile de le dire ainsi, mais dans la pratique, la gestion de pâturages demande beaucoup de compétences et 

d’engagement. Maintenir une bonne qualité des herbages et veiller à la santé des troupeaux sont les enjeux princi-

paux.  

Partenariat public-privé 

L’importance d’une maîtrise de compétences pointues en 

économie pastorale a poussé les exploitants agricoles de 

Montsevelier à entrer en discussion avec la Commune de 

Val Terbi et sa Commission bourgeoise de Montsevelier 

pour envisager une nouvelle forme de collaboration, 

mieux adaptée. C’est ainsi qu’assez rapidement, il s’est 

avéré que le transfert des compétences de gestion des 

pâturages à la collectivité des agriculteurs de Montseve-

lier était une solution permettant de préserver les intérêts 

de chacun. La Commune de Val Terbi et sa Commission 

bourgeoise ont donc conclu un contrat de fermage des pâtu-

rages avec la SEPM qui exploite dès lors de manière auto-

nome les pâturages. 

Pâturages, vaches, veaux et génisses 

La campagne d’estivage 2020 a débuté le 18 mai. Quatre-vingt six bovins provenant de sept exploitations du vil-

lage sont estivés dans les deux secteurs principaux des pâturages, le secteur du Droit/La Combe et celui de la 

Chèvre/Le Largemont. Un berger assure un contrôle quotidien du bétail. Les bovins sont estivés aussi longtemps 

que possible, en fonction de la disponibilité en fourrages. Habituellement, les troupeaux rejoignent les exploitations 

principales à la mi-octobre.  

Une zone verte pour tous les citoyens 

Les pâturages communaux, c’est aussi une zone verte à disposition des citoyens. Bien évidemment que tout n’est 

pas permis et que des règles élémentaires doivent être respectées pour assurer une cohabitation harmonieuse. 

(Suite page 12) 

Pâturage de la Chèvre avec sa loge en arrière-plan 
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Trois questions à Joseph Zmoos, président de la SEPM 

Quel bilan tirez-vous de cette période de mise en route de la nouvelle société ? 

La gestion de l’exploitation des pâturages de la Bourgeoisie de Montsevelier est une affaire de compétences 

techniques, mais aussi de proximité. Nous avons reconnu le potentiel de la création d’une société, autogérée par 

les agriculteurs locaux. Dans ce but, nous avons fait appel aux services 

de conseil de la Fondation Rurale Inter jurassienne qui nous a guidés 

dans nos démarches. 

La mise en route de la société d’exploitation pastorale a nécessité des 

échanges et débats intenses entre les agriculteurs du village. Quasiment 

la totalité de ces derniers ont adhéré à la nouvelle société. La réparti-

tion des places d’estivage (droit d’estiver du bétail) entre les membres 

s’est faite en bonne entente. Force est de constater que le fonctionne-

ment sous cette forme apporte entière satisfaction aux agriculteurs. 

Qu’est-ce qui vous motive à vous engager dans la société  

Le motif de mon engagement est simple. Habitant une ferme éloignée, 

j’ai peu de contact avec mes collègues du village. Le fait de m’engager 

au sein de la SEPM me donne la possibilité de rencontrer les autres 

agriculteurs. Chez moi, la plupart du temps, je travaille seul. J’apprécie 

d’autant plus les travaux communautaires dans les pâturages. 

Avez-vous des projets de développement ? 

Ce printemps, nous avons remplacé plusieurs barrières de pâturage. Nous avons également renouvelé et amélioré 

les passages pédestres et VTT. Actuellement, nous travaillons un avant-projet d’assainissement de la loge du 

pâturage du Droit. Nous avons également un plan de gestion qui comporte les domaines suivants : 

   Lutte contre les herbes indésirables 

   Amélioration du rendement fourrager dans certains secteurs 

   Maintien de la biodiversité dans les secteurs de prairies sèches 

   Entretien du paysage 

 

C’est en quelque sorte un engagement à long terme en faveur de la préservation de notre patrimoine naturel. 

Les agriculteurs de Montsevelier sont motivés à relever ce défi pour le bien de tous..  

 

Propos recueillis par Daniel Koller 

Comme par exemple refermer les barrières pour éviter que le bétail ne s’égare de l’autre côté du Welschgätter-

li ! Un parcours officiel de VTT traverse les pâturages du Droit et de la Combe. La SEPM vient d’ailleurs d’instal-

ler des passages adaptés pour les cyclistes et les marcheurs. Les sentiers de crête sont aussi très prisés par 

les randonneurs. Depuis la place de pique-nique bien équipée et sécurisée du pâturage du Droit, entourée de 

prairies sèches inscrites à l’inventaire national, vous pouvez admirer un panorama inédit avec vue sur les quatre 

villages du haut du Val-Terbi.          

                                       Daniel Koller 

(Suite de la page 11) 

Joseph Zmoos, président de la SEPM 


